
Patient chez qui on envisage une sédation 
interventionnelle (qu’on appelle aussi sédation 
procédurale)

Le patient a-t-il besoin d’agents 
pharmacologiques en vue de la sédation?

Consulter le document de principes sur la 
prise en charge de la douleur et de l’anxiété 
chez les enfants qui subissent une brève 
intervention diagnostique ou thérapeutique.

Procéder à une évaluation avant la sédation et 
la consigner au dossier.

L’état physique du patient est-il de 
classe I ou II selon l’ASA ET le patient est-
il sans maladie intercurrente ET a-t-il suivi 
une période de jeûne appropriée?

Les ressources et le personnel 
nécessaires sont-ils disponibles pour 
assurer une surveillance et une 
récupération appropriées?

Demander une consultation en anesthésie.

OUI

OUI

NON

NON

OUI

S’assurer que le matériel d’urgence fonctionne 
et que les médicaments de sauvetage sont 
faciles d’accès.

Installer les moniteurs et établir un accès 
vasculaire

Figure 1. Algorithme pour la sédation interventionnelle des patients pédiatriques

Demander une consultation en anesthésie.
NON



Consigner au dossier les médicaments, la dose, 
la voie, l’efficacité de la sédation et les signes 
vitaux toutes les 5 minutes.

Le patient a-t-il besoin d’interventions 
d’urgence (p. ex., canule oropharyngée 
ou nasopharyngée, agents d’inversion 
[antidotes] ou autres médicaments de 
sauvetage)?

Surveiller le patient, consigner les signes 
vitaux au dossier toutes les 15 minutes.

S’assurer de la sécurité du patient.

OUI

NON

Réévaluer l’état du patient après la sédation.

Consigner les événements au dossier.

Signaler le cas en vue du processus d’analyse 
de l’assurance de la qualité.

Les signes vitaux du patient sont-ils revenus 
aux valeurs de référence?

Donner le congé et les directives de suivi.
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Source: Recommandations sur la sédation lors d’une intervention diagnostique ou thérapeutique chez les nourrissons, les enfants et les adolescents, Comité 
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